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Compte-rendu de la réunion du Conseil de l’ED 591 PSIME,  

13 octobre 2020, 10H, Caen et Visioconférence 
 

 

 

Présents : F. Almasi (Doct. Site de Rouen), C. Fougères (Doct. Site de Caen), A. Jolivet (Doct. Site de Caen), N. Siddig (Doct. site 

du Havre), R. Bougault (LPC), H. Gualous (LUSAC), P. Pareige (GPM), J. Rangama (CIMAP), C. Dumouchel (CORIA), B. Morvan 

(LOMC), W. Prellier (CRISMAT), C. Vurpillot (ITA-Rouen), J. Cardin (ITA-Caen), B. Fiorina (EM2C), C. Stodel (GANIL) 
 

Excusés : P. Boschet (Eurocopter/EADS), P. Gandolfo (VP COMUE), G. Coquerel (SMS), C. Sainlaud (Doct. Site de Rouen), 
D  Mouazé (M2C), L. Dezileau (M2C), E. Dargent (VP Univ Rouen), M. Daturi (LCS), C. Le Bodo (secrétaire Le Havre), C. Boust 
(secrétaire Rouen), F. Marin (LOMC) 
 
Absents :   I. Hervas, Y. Le Bouar, C. Masquelier, E. Souza de Cursi (LMN), G. Barakat (GREAH), M. Boutouil (ESITC) 
 
Invités présents : B. Taouk (LSPC), C. Gout (DVR Rouen) 
Equipe de direction PSIME : D. Lebrun (Rouen), A. Saouab (Le Havre), V. Hardy (Caen) 
Gestionnaires/secrétaires de l’ED PSIME : F. Fradet, M. Legay-Meleux 

 

Compte-rendu mis en ligne sur le site internet de l’ED PSIME.  http://ed-psime.normandie-univ.fr/ 

 

1 – Informations diverses  
 Renouvellement membres du conseil  

 Collège doctorants : Chloé FOUGERES et Aline JOLIVET nouvellement élues pour le site de 

Caen.  

 Direction des laboratoires : Isabelle MONNET, Directrice du CIMAP remplace Amine 

CASSIMI  

 Réunions de rentrée de l’ED PSIME  

Il est décidé de solliciter la présence des doctorants élus et de quelques docteurs de l’ED PSIME. 

Dates des réunions : 

 Rouen : Mardi 3 novembre, 14H, INSA Madrillet 

 Caen : Mardi 10 novembre, 10H, Salle des thèses 

 Le Havre : Mardi 17 novembre, 14H, Faculté des Sciences et Techniques 

 Point sur les CSI  

L’avis du CSI est parfois contradictoire avec la situation réelle des doctorant.e.s. La direction de l’ED 

rappelle qu’il faut absolument éviter que les membres du CSI soient trop « proches » de la direction 

de thèse de manière à réaliser les entretiens avec objectivité. 

 Communication  

 Les formulaires de l’ED (CSI, Fiche doctorant, demande mobilité) sont sur le site de l’ED. La 

direction de l’ED demande à ce que ces formulaires mis à jour régulièrement soient utilisés.  

 Une affiche « in English » est en cours d’élaboration. 

 Mobilité juillet-décembre 

 La situation sanitaire a fortement impacté les aides à la mobilité. Au total 1800 € seront 

reversés vers les laboratoires (11000 € prévus). Un « coup de pouce » a été accordé 

exceptionnemment pour des formations sur instruments 

 Budget 

L’exécution du budget (à peine 25% au 13 octobre) a été très fortement impactée par le contexte 

COVID-19. Voir ci-dessous : 
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Etat du budget ED PSIME au 13 octobre 2020 

 

Malgré quelques dépenses à effecuer (formations fournitures, missions, communication) le taux d’exécution 

ne devrait pas excéder 30% pour l’année 2020.  

 

2 – Bilan concours recrutement 2020 
Plusieurs désistements de candidats séléctionnés au conseil de juin ont été enregistrés : 

 RIN doctorants 
Pour les RIN100 et les RIN50, les porteurs de projet ont soumis les nouvelles candidatures à la 

direction de l’ED (CV, lettre motivation, relevé de notes, CR audition). Les tableaux réactualisés sont 

présentés en annexe 1 

 Allocations établissement 
Les candidats sur liste d’attente ont été systématiquements contactés par ordre d’apparition dans 

les listes complémentaires de chaque établissement et recrutés le cas échéant. Les tableaux mis à 

jour sont présentés en annexe 2. 

La direction de l’ED fait remarquer que les listes complémentaires doivent être établies avec une 

grande vigilance. En effet, vu les nombreux désistements observés depuis quelques années, les 

candidats placés en bonne position sur liste d’attente ont de fortes chances d’être recrutés.   

 

3 – Inscriptions dérogatoires, Prolongations des financements de thèse 

 
 La liste des bénéficiaires d’une inscription dérogatoire est donnée en annexe 3.  Il est rappelé que 

le règlement intérieur de l’ED stipule que le doctorant doit bénéficier d’un financement jusqu’à la 

soutenance. Il semble que quelques directions de thèse peinent à intégrer cette règle. L’ED leur 

adressera un courrier afin de rappeler les « bonnes pratiques d’encadrement ».  

Les demandes sont naturellement bien plus nombreuses que les années précédentes étant donné 

le contexte du confinement mars-mai 2020. (voir paragraphe suivant) 

 Prolongations des financements doctoraux 

o Une enquête (Lime Survey), adressée à tous les doctorants quel que soit leur financement, 

a été menée sous l’impulsion du CED (Collège des Ecoles Doctorales). En se basant sur les 

critères établis par la CPU, il s’agissait d’évaluer l’impact de l’état d’urgence sanitaire sur 

le déroulement de la thèse et sur le nombre de mois supplémentaires qui en résulte.  

o 178 demandes ont été recensées pour l’ED PSIME, examinées par les directions de thèse, 

directions de laboratoires, l’école doctorale et les établisssments. Une prolongation de 

contrat de 4 mois semble un maximum raisonnable et cohérent vis-à-vis de l’impact du 

confinement. L’ED rappelle que la durée d’une thèse financée sur contrat doctoral est en 

principe - hors contexte exceptionnel rencontré cette année - de trois ans. 

 152 demandes entre 0 et 4 mois ont été visées et acceptées en bloc par l’ED 
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 23 demandes entre 5 et 8 mois acceptées lorsque elles étaient justifiées par un 

contexte particulier. 

 3 demandes de 12 mois : acceptées uniquement sur des critères de santé.  

 Abandons de thèse 

5 abandons sont enregistrés pour des raisons diverses (voir anexe 4). Certains à l’initiative des 

doctorants, d’autres à l’initiavive des directions de thèse.  

 

4 – Demandes de reconnaissance de co-encadrement 
La liste des demandes de reconnaissance de co-encadrement donnée en annexe 5 est présentée au 

conseil. Celle-ci est acceptée à l’unanimité. La direction de l’ED rappelle que :  

- le·la directeur·trice de thèse reste l’interlocuteur privilégié dans tout dialogue avec l’école doctorale 

- lorsque deux co-encadrants souhaitent participer à la direction de la thèse, ils doivent justifier de 

l’intérêt de ce double co-encadrement pour le projet de thèse.    

 

 

5 – Dossier HCERES 

Le dossier bilan/autoévaluation a été rédigé par le directoire. Certains points cruciaux ont été débattus aux 

différents conseil d’ED. Le texte a bénéficié d’une relecture interne (B. Zanuttini, ED MIIS) puis externe (V. 

Vigneras, INP Bordeaux). Le dossier finalisé sera envoyé à tous les membres du conseil fin octobre. 

Dépôt sur la plateforme « Pelican » commune à l’Hcéres et le MESRI le 6 novembre. 

La visite du comité d’experts est prévue le 19 janvier 2021 à Rouen pour les ED PSIME et MIIS.  

 Avis du conseil sur quelques points du projet 

1) – Futur conseil de l’ED 

L’accueil du LCS au sein de l’ED (13 HDR et 3 à 6 doct./an) ne modifiant pas significativement l’équilibre entre 

les différentes disciplines de l’ED PSIME, il est proposé de reconduire un conseil à 21 membres, conforme à 

l’arrêté de mai 2016 : 

- 12 représentants des unités de recherche et établissements (9 labos, 1 ComUE, 2 ITA)  

- 4 doctorants (1 Le Havre, 1 Rouen, 1 Caen, 1 Caen/Rouen) 

- 5 extérieurs (3 académiques et 2 industriels) 

Le conseil remercie les membres extérieurs dont le point de vue et l’analyse objective fait « avancer » 

certains dossiers. Afin de davantage motiver leur présence, il est proposé de leur confier certains dossiers 

qui seront débattus en conseil.  

2) – Bureau de l’ED 

Afin de doter l’école doctorale d’un organe souple et capable de traiter des dossiers avec réactivité, le 

directoire propose de formaliser une pratique déjà effective depuis deux ans au cours des pré-réunions du 

conseil.  

Il est proposé de constituer un bureau composé de 11 représentants : 

- le directoire (3) 

- les doctorants élus (4) 

- les gestionnaires (4) 

Cette proposition est acceptée à l’unanimité. 
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6 – Questions diverses 

 Prévisionnel de formation 
Le panel de formations proposé en 2020 sera reconduit en 2021 

 Propositions des élues doctorantes 
Les élues doctorantes attirent l’attention du conseil sur les nombreuses difficultés rencontrées par les 

nouveaux doctorants, surtout lorsqu’ils arrivent de l’étranger. Les élues proposent de rédiger une fiche 

résumant l’ensemble des démarches à effectuer (inscription, contrats doctoraux, ED, CSI, contacts). Le 

conseil retient cette idée et suggère que les directions de thèse soient davantage impliquées dans toutes 

ces démarches. 

De même il est proposé de réaliser un questionnaire de fin de thèse anonyme et confidentiel concernant 

l’évaluation de la formation doctorale par le·la docteur·e. L’idée est très intéressante et cohérente avec 

une démarche d’autoévaluation. Les élues doctorantes proposeront un cannevas pour ce questionnaire 

à mettre en place. 

 

 Prochain conseil 

Janvier-février au Havre 

 

  

Fin du conseil à 13H 

     Madrillet, le 17 novembre 2020 

     l’équipe de direction de l’ED PSIME,  

DL, AS, VH 
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Annexe 1 - Bilan concours recrutement 2020 : RIN Doctorants 
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Annexe 2 - Bilan concours recrutement 2020 : Allocations établissement 
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Annexe 3 – Inscriptions dérogatoires 
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Annexe 4 – Abandons de thèse 
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Annexe 5 – Demandes de reconaissance de co-encadrement 

 

 

 

 

 

 

 

 


